
 

 

Mai 2024 

Bulletin d'information 

Un avenir pour Croth 

 
Chers habitantes et habitants, 

Le 1er trimestre 2024 est passé et je souhaite pour notre Commune une année qui verra 

la concrétisation de nombreux projets sur lesquels nous travaillons parfois depuis fort 

longtemps . Le budget a été voté, et nous continuons à garder des finances saines. 

Nous sommes, l’équipe municipale et moi-même, toujours là pour vous aider lorsque 

vous en avez besoin, n’hésitez pas à nous solliciter. 

Notre engagement reste intact et je vous souhaite à toutes et à tous santé et bonheur 

dans notre joli village.       Votre Maire, Rosine MARTIN 

  Dates à retenir 

Le 08 mai   Cérémonie du 08 mai 

  11 h 30 au monument aux morts 

Le 06 juin   80e anniversaire de la Libération 

  Repas, exposition... à la salle des sports 

Le 09 juin   Elections Européennes 

  80ème anniversaire du débarquement du 06 juin 1944  

A partir du 1er janvier 2024, la collecte annuelle des encombrants en porte à porte cédera le pas à une collecte 

(gratuite) sur rendez-vous et par téléphone chez les particuliers. La collecte est prise en charge par une            

entreprise d’insertion. Les déchets récupérés sont ensuite dirigés soit vers une ressourcerie, où ils sont réparés 

ou restaurés, soit évacués via des filières spécifiques en déchèterie. 

Comment prendre rendez-vous :  

 - appeler ou envoyer un message à l’association l’ABRI, du mardi au vendredi, de 8h à 18h : 

Tél : 06 63 78 05 56 mail : encombrants.epn@abriasso.org 

Ce qui est accepté :      Ce qui est refusé : 

- Meubles       - Les électroménagers (lave-linge, frigo, cafetières…) 

- Bois, planches etc. (de taille inférieure à 2m)  - Les miroirs et vitres, Les pneus, les gravats  

- Jouets d’extérieur de grande taille   - Les chauffe-eau, la faïence (WC, baignoires, lavabos…) 

- Cartons       - Les déchets ménagers spéciaux (huiles, pots de peinture 

           batterie), déchets de petites tailles ou trop lourd 

  Les encombrants 

La commune prépare la célébration de la libération du 08 juin 1944 avec l’association « Le Dizeau ». Un hommage 

est organisé au monument aux morts à 11h30 avec une exposition dans la salle des sports et véhicules d’époque 

à l’extérieur. Un repas citoyen sera servi sur inscription avec le concours du Comité des Fêtes.  

Tous à vos agendas pour le 08 juin 2024. Tél : 02 37 41 80 07 

Le 30 juin  Fête des enfants du village 

  10 h à 17 h30 sur le terrain de sport 

Le 06 juillet   Fête du 14 juillet avec Feu d’artifices  

  offert par la mairie et organisée par le 

  Comité des fêtes, sur le stade A. Marti 

Le 23 août  Marches Normandes Nocturnes 

La mairie sera fermée exceptionnellement le vendredi 10 mai 2024 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES - ELECTIONS EUROPEENNES DU 09 JUIN 2024 

Vous avez jusqu’au 1er mai pour vous inscrire en ligne 

Et jusqu’au 3 mai pour vous inscrire en Mairie 

  Au plus prés de nos concitoyens 

L’atelier à 4 mains  -  40 route de Bois le Roy, 27530 Croth, Eure, Normandie 

Notre jardin est ouvert exceptionnellement pour RENDEZ-VOUS AUX JARDINS les 01 et 02 juin 2024 

C’est l’occasion d’y découvrir des créations artistiques dans un environnement de plantes vivaces. 
Les 5 sens y sont sollicités. Vous pourrez sentir, écouter, voir, toucher et goûter pendant votre visite. 

Les permanences gratuites à Croth 
sont les suivantes à la mairie : 

Les mercredis : 14 mai, 4 juin et 25 juin 
Horaires : de 9h à 12h 

 



  La Cantine 

La municipalité œuvre à chaque instant, grâce à ses projets, à son équipe technique dynamique et polyvalente et à l’aide 

des habitants, au bon entretien et à l’embellissement de notre commune, comme vous pouvez le voir en image : 

La Cantine est un service offert par la commune pour les enfants scolarisés à Croth. Un règlement 

intérieur, voté en Conseil Municipal, rappelant les droits et devoirs des enfants lors de la pause déjeu-

ner ainsi que toutes les modalités de gestion de cantine qui sont obligatoires, est signé par les parents ou responsables           

juridiques lors de l’inscription à ce service. 

Deux services ont été mis en place, un pour les maternelles et l'autre pour les primaires avec un petit aménagement le 

temps des travaux de la classe de primaire délocalisée. 

Un grand merci au personnel communal qui sert nos enfants mais qui aussi s'investit auprès d'eux pour rendre ce mo-

ment plus agréable (chant, jeux, journée du goût, découverte des produits et autres). 

Les repas sont équilibrés et contrôlés par une nutritionniste et par les services d'Etat. Ils sont élaborés avec un produit 

en circuit court et répondant à la charte environnementale. Le groupement 

des communes de La Couture-Boussey, Bois-le-Roy, Le L'Habit, Croth et le 

SIVU La Clé des Champs n'a en rien altéré la qualité des repas confectionnés 

sur place. 

Le prix de revient du repas toutes charges comprises se situe entre 13 et 14 

euros. Celui facturés aux parents est de 4.70 euros pour les repas réguliers. 

La volonté du Conseil Municipal est de continuer à assurer ce service.  

Un grand merci à M. Lefort pour 
le prêt de matériel qui nous   
faisait défaut à la mairie pour 
l’entretien du stade municipal. 
Un élan de solidarité qui est à 
remarquer ! 

  Travaux sur la commune 

Dans le cadre du projet municipal de rénovation des écoles, les travaux de l’école se poursuivent 

Entretien de la façade de la mairie 

 

 

L’élagage 

L’entretien 

Le fleurissement 

 

 

  Le cadastre solaire de Evreux Portes de Normandie (EPN) : 
C’est un outil informatique qui consiste en une carte interactive et qui fournit (pour chaque toiture et nombre de         

parkings) des informations techniques et financières sur l'installation de panneaux solaires. Les        

propriétaires disposent avec cet outil d'une évaluation de l'opportunité de faire réaliser une telle     

installation. L'accès au cadastre solaire par chacun (habitants, professionnels, élus) ne requière ni   

identifiant ni mot de passe, il suffit d’aller sur : https://evreux-portes-normandie.cadastre-solaire.fr 

  Actualités communales 

  Application de la loi ZAN : 
La loi ZAN = zéro artificialisation nette des sols est progressivement mise en œuvre, avec un objectif de réduction de moitié 

de la consommation de terrains naturels d'ici à 2031. A ce jour, sur l'agglomération EPN, les différents projets 

en cours ont déjà quasiment consommé l'enveloppe disponible. Le STRADDET, document de planification     

régional, va intégrer cet état de fait et il s'imposera aux communes. La conséquence directe sera de fermer à 

l'urbanisation des terrains qui sont à ce jour considérés comme constructibles dans notre PLUI. La mairie engage donc les 

propriétaires de terrains urbanisables à réaliser leurs projets sans délai, au risque de ne plus pouvoir le faire. 

  Les bio déchets : 

Depuis le 01 janvier 2024, les collectivités doivent fournir une solution de tri à la source des bio déchets aux particuliers 

(Loi AGEC). Un Bio déchet est un déchet biodégradable alimentaire, de cuisine ou encore de jardin. Il est   

nécessaire de le trier puisque la proportion d'eau contenue dans un bio déchet peut aller jusqu’à 98%.       

L'incinération n'est donc pas la solution. Il existe plusieurs solutions : Le composteur, pour les habitants        

disposant d'un espace vert mais aussi des composteurs de grande capacité pour certains centres bourgs ou des 

abri-bacs pour les logements collectifs. Pour obtenir un composteur, vous pouvez prendre contact avec EPN par mail à 

l'adresse suivante :   bal_gdd@epn-agglo.fr ou par téléphone au 02 32 31 98 51 le prix actuel est de 30 euros. 

  L’arrêté préfectoral du 11 mars 2024 : 
Cet arrêté autorise des agents du réseau des Centres Permanents d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) de Normandie à 

pénétrer sur les propriétés privées non closes des communes du département de l'Eure aux fins de              

prospections et d'inventaires scientifiques liés à la connaissance des reptiles et des amphibiens. Cet arrêté est 

consultable sur le site de la Préfecture et en mairie.  

  Contravention de 4ème classe sur le bruit : 
L'article R1336-5 du Code de la Santé Publique (CSP) dispose qu'"aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa            

répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, 

dans un lieu public ou privé... ».Les bruits de comportement sont tous les bruits provoqués de jour 

comme de nuit : par un individu locataire, propriétaire ou occupant (ex. : cris, talons, chant) ; par une 

chose (ex. : instruments de musique, chaîne hi-fi, outil de bricolage, pétards et feu d'artifice, pompe à 

chaleur, piscine, éolienne domestique…) ; par un animal (ex. : aboiements de chien) ; par un restaurant traditionnel (Cass., 

14 janvier 2020, n°19-82085 : même s'il diffuse de la musique). Les bruits de comportement sont sanctionnés par des  

contraventions de 4ème classe : R1337-7 du CSP à compter du 1er janvier 2023 

  Le SBV4R : syndicat bassin versant des quatre rivières : 

Après une étude du ruisseau des fontaines, des travaux vont être engagés par le syndicat comme suit : 

1/ remplacement du petit pont sur le chemin du stade   

2/ mise en place de travaux sur l'ancien tracé du ruisseau rejoignant l'Eure 

Une autre étude est en cours de réalisation concernant la digue et la rivière à l'initiative du syndicat SBV4R avec 

le concours des  services de l'Agglomération EPN. Une information sur les résultats sera transmise. 



Chapitre 20 Frais d'études  travaux carrefour RD143/556 - Salle des 
sports 8 500,00 €                

Frais notariés 1 500,00 €                
Travaux forêt de Roseux 12 322,00 €              
Matériels et outillages techniques 4 991,00 €                
Matériel de bureau et informatique 3 005,00 €                
Equipements cimetière 11 645,00 €              
Installation de voirie 2 557,00 €                
Achat / installation jeux cour école 19 461,41 €              
travaux sur bâtiment public 1 800,00 €                
Aménagement terrain de tennis en espace multisports 90 000,00 €              
Restructuration groupe scolaire 871 870,82 €            
Réfection de la MDA 35 710,46 €              
Travaux gymnase 77 699,00 €              

1 141 061,69 €         

Subvention - Evreux Portes de Normandie 198 766,96 €            

subvention - Etat 157 463,00 €            

Subvention - Département 317 906,50 €            

Subvention de la CAF 34 241,90 €              

708 378,36 €            

DEPENSES  D'INVESTISSEMENT 

DETAIL DES TRAVAUX D'INVESTISSEMENT 2024

Dépenses globales

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Recettes globales

Chapitre 21

Chapitre 23

Chapitre 13



Chaptire 011 Charges à caractère général 399 125,12 €      
Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 445 720,00 €      
Chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 14 480,36 €        
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 181 200,00 €      
Chapitre 66 Charges financières 26 847,80 €        
Chapitre 67 Charges exceptionnelles 1 000,00 €          

1 068 373,28 €   

Chapitre 002 Résultat d'exploitation reporté 243 078,28 €      
chapitre 013 Atténuations de charges 12 280,00 €        
Chapitre 70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services 49 860,00 €        
Chapitre 73 Dotation de solidarité communautaire 171 906,00 €      
Chapitre 731 Impôts locaux 366 951,00 €      
Chapitre 74 Dotations et participations 191 088,00 €      
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 8 210,00 €          
Chapitre 77 Produits exceptionnels 25 000,00 €        

1 068 373,28 €   

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 336 906,22 €      
Chapitre 20 Immbilisations incorporelles 8 500,00 €          
Chapitre 21 Immobilisations corporelles 57 281,41 €        
Chapitre 23 Immobilisations corporelles 1 075 280,28 €   

1 477 967,91 €   

Chapitre 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 309 893,19 €      

Chapitre 040 Opérations d’ordre de transfert entre section 14 480,36 €        
Chapitre 10 Dotations, fonds 145 216,00 €      
Chapitre 13 Subventions d'investissement 708 378,36 €      
Chapitre 16 Subventions d'investissement 300 000,00 €      

1 477 967,91 €   

Excédent de fonctionnement N-1 à reporter 243 078,28 €      
Excédent d'investissement N-1 à reporter 309 893,19 €      

BUDGET PRINCIPAL 2024 

Information budgétaire N-1

RECETTES TOTALES

DEPENSES TOTALES

SECTION FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES

RECETTES TOTALES

RECETTES

SECTION INVESTISSEMENT
DEPENSES

DEPENSES TOTALES
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